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Congrès 2011 du SEFPO  -  Constitution Hall 
du Metro Toronto Convention Centre   

Fernand Bégin, président  
Caucus francophone  

du SEFPO 
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le mercredi 
6 avril 2011  

de 17 h 30 
à 19 h 30 

 
Suite de  

réception, 
chambre 336 

 
 

 

En septembre 
2010 était hissé 
au siège social 
du SEFPO le 
drapeau fran-
co-ontarien, 
flottant à côté 
des drapeaux 
du Canada et 
de l’Ontario et de la bannière du SEFPO. 



Lisez ce message à haute voix 
au cours de toutes les activités du SEFPO 

 
 

Aucune forme de harcèlement ou de discrimination 
ne sera tolérée aux activités du SEFPO. 

 
Au SEFPO, chaque fois que nous nous rassemblons, nous souhai-
tons la bienvenue à tous les peuples du monde.  Nous n’acceptons 
aucuns gestes, paroles ou comportements indésirables dirigés envers 
nos consoeurs et confrères. 
 
Nous témoignons du respect à l’égard de toutes les personnes, y 
compris les personnes de couleur, les femmes, les hommes, les hom-
mes et les femmes des Premières Nations, les Métis ou d’autres peu-
ples autochtones, les membres des groupes ethnoraciaux, les person-
nes handicapées, les homosexuels, les lesbiennes, les bisexuels et les 
non conformistes sexuels, les anglophones et toutes les personnes 
dont la langue maternelle n’est pas le français. 
 
Dans notre diversité, nous bâtirons solidairement notre avenir en 
tant que consoeurs et confrères du syndicat. 
 
Si vous croyez avoir fait l’objet de harcèlement ou de discrimina-
tion, communiquez avec le membre de liaison du comité provincial 
sur les droits de la personne ou le membre de liaison du comité pro-
vincial sur les conditions de la femme pour de l’aide immédiate. 

Aucune forme de harcèlement ou de discrimination 
ne sera tolérée aux activités du SEFPO. 
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Réunion du Caucus francophone 
Hôtel Intercontinental  -  Toronto 

Le 6 avril 2011 
de 17 h. 30 à 19 h 30  -  Suite de réception  -  chambre 336 

( ... un repas sera servi … ) 
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Minutes of the Francophone Caucus Meeting : p. 5-8 
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Minutes of the Francophone 
Caucus Meeting 

May 6, 2010   
Suite 3229, Sheraton Hotel,  

Toronto 

 
1. Call to order 

At 5:45 p.m., the Chair welcomed all members and read the message against 
harassment and discrimination. 
 

2. Adoption of the agenda 

In the agenda, please change the date for the follow-up of the minutes from April 
23, 2009 to April 29, 2009. 
The issue relating to the training and hiring of Francophone arbitrators was 
added to point 4.6.   
It was moved by Diane Dicaire, Local 471, and seconded by Daniel Brisson,  
Local 672, that the agenda be adopted with the proposed changes. 
 

Motion carried unanimously 
 

3. Adoption of the minutes of the meeting of April 29, 2009 

It was moved by Oliver Obagi, Local 446, and seconded by Mario Dicaire, Local 
426, that the minutes of the meeting of April 29, 2009 be adopted. 

Motion carried unanimously 
 

4. Business arising from the meeting  

The Chair went over the issues arising from the meeting of April 29, 2009, page 
by page. When asked about last year's resolutions presented by the Franco-
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phone Caucus, the Chair explained that because the Caucus only met once a 
year, at the time of the OPSEU Convention, the Francophone Caucus was     
unable to present their resolutions on time, as per the OPSEU Constitution. The 
Chair also explained that we had learned something critical since that exercise. 
According to the OPSEU Constitution, the Francophone Caucus does not have, 
as a distinctive group, the power to submit resolutions, but must rely on another 
group’s goodwill, such as a local, to agree to submit resolutions on its behalf. 
This is one of the reasons why a motion to amend the Constitution has been put 
forward to allow the Francophone Caucus to be recognized by OPSEU as a   
distinctive group, just as the following groups: « Local, Division, Area Council, a 
Ministry/Sector Division, Provincial Women’s Committee, Provincial Human 
Rights Committee or Provincial Young Workers Committee, Executive of the  
Retirees Division ». With this entrenched in the OPSEU Constitution, the Fran-
cophone Caucus would be able to submit its own resolutions and be duly       
recognized on these grounds. 

In any case, the constitutional amendment to allow the Francophone Caucus to 
submit resolutions at the annual meeting would be presented at the plenary the 
following day, on May 7. Members were wondering if we had proceeded        
correctly with our request to amend the Constitution. We were discussing the      
difference between a caucus and a committee, arguing the pros and cons of 
such a distinction. There was consensus regarding the necessity to follow-up on 
the constitutional amendment request, although members realized it would most 
likely be rejected, unfortunately.  

Members of the Francophone Caucus expressed regrets concerning the fact 
that we must form a committee and submit a constitutional amendment to       
advance the issue of Francophones within OPSEU. It is ironic to be put in the 
same boat as others when they are already represented on various committees. 

Resolutions for the hiring of translators have been presented by several locals, 
in French as well as in English. The resolution related to the financial aspect of 
this issue has been passed today, allowing for the creation of two translator's 
positions. The Francophone Caucus will remain vigilant in this regard in order for 
the positions to be filled. 

Members of the Francophone Caucus expressed regrets concerning the lack of 
French arbitrators capable of writing their own reports in French. OPSEU should 
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be looking for people who are fluent in French, both orally and in writing. Some 
of the arbitrators pretending to be bilingual do not understand the specific     
nuances of the French language. Members were wondering if there is a way to 
test the linguistic abilities of arbitrators pretending to be bilingual. It is imperative 
for the Francophone Caucus to bring this issue to the attention of OPSEU       
because it has an impact on the services offered to the Francophone members. 

Apparently, the bilingual Grievance Officer's position often requested by the 
Francophone Caucus has been abolished. The position was only filled once by 
someone from outside who was working outside Toronto. It is apparently difficult 
to find someone who is willing to move to Toronto for work. It would be more   
appropriate to find someone who could telecommute from the regions. Members 
were wondering if the Francophone Caucus could find out why the position had 
not been filled. Members expressed the desire not be a separate group anymore 
(in the long term) but rather to be part of an entirely bilingual OPSEU. 
Meanwhile, it is important for members who address the OPSEU Convention to 
express themselves in French in order to be understood and to communicate our 
message. It is important to work in the current structure and to follow the existing 
processes. Members believed that it is important for next year to pass a constitu-
tional amendment to create a "Francophone Committee". To this end, it would 
be important to meet the members in their own regions, so they can claim the 
right to be well represented in their own language. 
It was moved by Rhéal Delaquis, Local 453, and seconded by France Fortin,  
Local 426, that the Francophone Caucus be mandated to issue constitutional 
amendment resolutions and resolutions to advance French within OPSEU, and 
that it presents its amendments and resolutions to most locals in order to get 
their support and that the Francophone Caucus requests the support of OPSEU 
Executive Members for these changes and resolutions. 
 

Motion carried unanimously 
 

5. Election 

The Francophone Caucus went into election mode and Guy Belle-Isle, Local 
426, was appointed Election Chair. 
 
Presidency 
 

Jean-Pierre Bélanger, Local 673, seconded by France Fortin, Local 426,     
nominated Fernand Bégin, Local 470, as President of the Francophone Caucus. 
As no one else was nominated, Fernand Bégin accepted the appointment and 
was elected by acclamation.  
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Vice-Presidency 
 

Mario Dicaire, Local 426, seconded  by Pierre St-Gelais, Local 470, nominated 
Rhéal Delaquis as Vice-President. 
Rhéal Delaquis, Local 446, seconded by Suzanne Benoit, Local 441, nominated 
Jean Pierre Bélanger as Vice-President. 
As no other nomination was made, the Election Chair asked both nominees 
whether they accepted the nomination. Jean Pierre Bélanger refused but Rhéal 
Delaquis accepted. Rhéal Delaquis was elected Vice-President by acclamation. 
 
Secretary 
 
Jean Pierre Bélanger, Local 673, seconded by Suzanne Benoit, Local 441, 
nominated Benoit Dupuis. 
Fernand Bégin, Local 470, seconded by Serge Joly, Local 426, nominated 
Nicole Caron. 
Nicole Caron accepted. Benoit Dupuis refused. Nicole Caron was elected     
Secretary by acclamation. 
 

6. Other Business 

A member from Region 4 asked whether it would be possible for the training for 
Stewardship 1 planned for June to be moved to September. Members in the   
region were wondering who would facilitate the course and if that person had the 
skills to facilitate it and make it challenging. 
Some members were shocked by an email message mentioning that the training 
would only be provided if enough members were registered, without indicating 
what number was required.  
It was moved by Rhéal Delaquis, Local 446, seconded by France Fortin, Local 
426, that members in attendance contact Dave Lundy, OPSEU Board Member 
representing Region 4, to ask that the course be offered in June no matter what 
the numbers are, and that it be offered again in September during the fall        
regional training. 
 
Motion carried unanimously 
 

7. Adjournment of the meeting 

It was moved by Pierre St-Gelais, Local 470, seconded by France Fortin, Local 
426, that the meeting be adjourned. 
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Le 9 février 2011 

M. Warren (Smokey) Thomas, président du SEFPO 
100 Lesmill Road  Toronto, Ontario  M3B 3P8 

 
M. David Lundy , vice-président de la région 4 du 
SEFPO et membre du Conseil exécutif du SEFPO  

Mme Lynn Orzel,  membre du Conseil exécutif du 
SEFPO  

 

Chers confrères et chère consoeur , 

C’est à titre de président du Caucus francophone, et en 
son nom, que je m’adresse à vous. L’objet des présen-
tes est d’obtenir votre appui et votre aide lors de la te-
nue de la réunion de la régionale No 4 prévue samedi 
12 mars prochain. De même, votre appui et votre aide 
vous est aussi demandé à l’occasion de la tenue du 
congrès 2011 du SEFPO, qui se tiendra du 6 au 9 avril 
2011 

Compte tenu de la « précarité » qui caractérise le 
Caucus francophone en tant qu’entité distincte au sein 
du SEFPO, précarité en regard de sa structure de re-
présentation que les Statuts actuels du SEFPO n’assu-
rent pas, précarité au chapitre de son propre statut 
comme intervenant que les Statuts actuels n’assurent 
pas, précarité en regard de son existence même au sein 
du syndicat que les Statuts actuels du SEFPO n’assu-
rent toujours pas, mais qui est laissée aux bons soins et 
à la bonne volonté d’une ou des sections locales qui 
accepteront  de prendre éventuellement sur elles la res-
ponsabilité d’assumer, en sus des affaires ordinaires et 
régulières qui reviennent à une section locale, le rôle 
politique d’intervenant en matière de langue, en l’oc-
currence, la langue française, rôle que les sections lo-
cales de langue anglaise n’ont pas à assumer, étant 
d’amblée servies par un syndicat dont la toute pre-
mière langue de communication est l’anglais, celle de 
la majorité.   

Fairmont Intercontinental Toronto Centre 
225, rue Front ouest  Toronto (Ontario)  
M5V 2X3 
Tél. : (416) 597-1400 
Collé au Palais des congrès du Toronto 
métropolitain 

· Regional Election Meetings will be held on  

Saturday, March 12, 2011 

· Credential forms must be returned to the Re-
gional Office no later than 

 Friday, February 11, 2011 

· Nomination Forms must be received by the Cor-
porate Secretary by 4:30 p.m. 

 Friday, March 4, 2011 

 
REGION 4 :  

THE FOUR POINTS 
BY SHERATON 

285 King Street East  
Kingston, ON K7L 3B1  

Tel: 613-545-4278 
Limestone City Ballroom 

Single/double- $129.95/night 
(including taxes) 

Royal York Hotel  
100, rue Front ouest  
Toronto (Ontario) M5J 1E3 
Tél. : (416) 368-2511 
Un bloc à l'est du Palais des 
congrès du Toronto métropolitain  

CONGRÈS 2011 
 

Cette précarité est même poussée à son pa-
roxysme lorsqu’on considère que le site web 
du SEFPO, version anglaise, ne porte nulle-
ment à l’attention de sa membriété anglophone 
l’existence même du Caucus francophone, en 
n’y affichant aucun lien direct ni aucune réfé-

English version, page 3 
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rence à son existence: absence du logo du Caucus 
francophone, absence de lien, même par le biais de sa 
section comprenant les groupes d’équité (comme en font 
foi les images de droite tirées de son site web, en date du 
8 février 2011)  

La présente se veut donc une requête extraordinaire qui 
vous est adressée, soit celle de permettre qu’une repré-
sentation officielle du Caucus francophone du SEFPO 
soit rendue possible et pouvant être assumée en bonne et 
due forme par la direction du Caucus francophone lors 
des délibérations des membres en présence au cours de la 
réunion de la régionale No. 4, le 12 mars prochain, ainsi 
qu’au cours des délibérations des membres en présence 
lors du congrès 2011 du SEFPO. 

Cette représentation est d’autant plus cruciale compte 
tenu de la proposition d’amendements constitutionnels 
apportés aux Statuts du SEFPO que le Caucus franco-
phone voudrait voir entérinés par les congressistes au 
mois d’avril prochain. Cette proposition d’amendement 
constitutionnel se retrouve aux pages 5, 6 et 7. 

Bref, il est plus que temps pour le SEFPO de devoir se 
doter d’une représentation officielle assurée de ses mem-
bres francophones, en enchâssant cette représentation au 
sein même de ses Statuts, comme il le fait, et ce à juste 
titre, pour d’autres entités au sein de sa membriété, enti-
tés dont le droit d’existence se retrouve enchâssé dans les 
Statuts, ce qui leur permet d’être autonomes et fonction-
nelles. Nous demandons au SEFPO la reconnaissance de 
ce droit pour les francophones. Nous demandons au 
SEFPO de créer pour sa membriété francophone un co-
mité dont la désignation serait Le Comité des franco-
phones et d’enchâsser les assises de ce comité au sein 
même de ses Statuts.  

Je vous prie de recevoir, chers confrères et chère 
consoeur, l’expression de ma plus grande reconnais-
sance. 

En toute solidarité, 

Fernand Bégin, président 
Caucus francophone du SEFPO 

begin-f@rogers.com  
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Mr. Warren (Smokey) Thomas, OPSEU President 
100 Lesmill Road, Toronto, Ontario M3B 3P8 

 
Mr. David Lundy , OPSEU Region 4 Vice-President and 

Executive Board Member 

Mrs. Lynn Orzel , OPSEU Executive Board Member 

 

Dear Sister and Brothers, 

As President of the Francophone Caucus, and in its name, I 

turn to you. The purpose of this letter is to get your support 

and help at the Region 4 Meeting scheduled for Saturday, 

March 12. Similarly, your support and help are requested at 

the 2011 OPSEU Convention which will be held from April 

6 to 9, 2011. 

Given the « uncertainty » that characterizes the Franco-

phone Caucus as a separate entity within OPSEU, uncertain 

because the present OPSEU Constitution does not guaran-

tee its structure of representation, uncertain because the 

present OPSEU Constitution does not recognize its intrinsic 

right as intervener, uncertain because the present OPSEU 

Constitution does not even guarantee its existence within 

the union, the Francophone Caucus is left to the care and 

good will of one or several Locals willing to take on the 

responsibility, in addition to carrying on their own busi-

ness, of assuming the political role of intervener in lan-

guage, in this case, the French language, the role that An-

glophone Locals need not assume since the first language 

of communication within the union is English, that of the 

majority of its membership. 

Fairmont Intercontinental Toronto Centre 
225, rue Front ouest  Toronto (Ontario)  
M5V 2X3 
Tél. : (416) 597-1400 
Collé au Palais des congrès du Toronto 
métropolitain 

· Regional Election Meetings will be held on  

Saturday, March 12, 2011 

· Credential forms must be returned to the Re-
gional Office no later than 

 Friday, February 11, 2011 

· Nomination Forms must be received by the Cor-
porate Secretary by 4:30 p.m. 

 Friday, March 4, 2011 
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(including taxes) 

Royal York Hotel  
100, rue Front ouest  
Toronto (Ontario) M5J 1E3 
Tél. : (416) 368-2511 
Un bloc à l'est du Palais des 
congrès du Toronto métropolitain  

CONGRÈS 2011 
 

This uncertainty is even pushed to its climax when 

one considers that the OPSEU Web site, English 

version, does not even draw the attention of Anglo-

phone members to the very existence of the Fran-

cophone Caucus; with no direct link nor reference 

Version française, page 1 
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to it: the absence of the Francophone Caucus logo, and the 

absence of any link, even in the section comprising equity 

groups (as shown by images on the right taken from the site 

on February 8, 2011). 

This letter aims to be an extraordinary request addressed to 

you that would allow a formal representation of the OPSEU 

Francophone Caucus to be made, in good and due form, by 

the Executives of the Francophone Caucus at member delib-

erations during the Region 4 Meeting on March 12 and simi-

larly at member deliberations during the OPSEU Convention 

2011. 

This representation is all the more crucial given the proposal 

of constitutional amendments to the OPSEU Constitution that 

the Francophone Caucus would like to see endorsed by the 

delegates to the OPSEU Convention in April 2011. Please 

find on pages 8 to 10 of this document the full text of this pro-

posal of constitutional amendments.  

In short, it is time for OPSEU to adopt an ensured formal rep-

resentation of its Francophone members, by embedding the 

representation within its Constitution, as it does, and rightly 

so, for other entities within its membership, entities whose 

right of existence is found embedded in the Constitution, 

which allows them to be autonomous and functional. We ask 

OPSEU to recognize this right for its Francophone members.  

We ask OPSEU to create for its membership a committee to 

be named Le Comité des francophones (“The Francophone 

Committee”) and to entrench the foundations of this commit-

tee within its Constitution.  

Dear Sister and Brothers, please accept my sincerest gratitude. 

In solidarity, 

Fernand Bégin, President 

OPSEU Francophone Caucus  

begin-f@rogers.com  
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Formulaire de soumission d’un 
amendement constitutionnel 

au Congrès 2011 
 

Le corps soumissionnaire (la section locale, la division, le conseil régional, la division d’un ministère ou d’un secteur, le 
comité provincial sur les conditions de la femme, le comité provincial sur les droits de la personne ou le comité provin-
cial des jeunes travailleurs et travailleuses, le comité exécutif de la division des membres retraités) : 
_________________________________________________________________________ 
 
Adresse ___________________________________________ Date ________________ 
 
Par la présente, le corps soumissionnaire mentionné ci-dessus propose l’amendement constitutionnel suivant au 
Congrès 2011 : 
 
1)   ATTENDU QUE la Constitution canadienne dispose que le français et l’anglais sont les deux langues officielles du 
Canada, langues dont le statut, les droits et privilèges sont à teneur égale dans leur essence ;  
 
2)   ATTENDU QUE la Loi ontarienne de 1986 sur les services en français souligne le fait que la langue française a joué 
en Ontario un rôle historique et honorable et que cette langue jouit du statut de langue officielle devant les tribunaux et 
dans l’éducation;  
- 2a)   ATTENDU QUE l’Assemblée législative ontarienne reconnaît l’apport du patrimoine culturel de la population 

francophone et désire le sauvegarder pour les générations à venir;  
- 2b)   ATTENDU QU’il est souhaitable de garantir l’emploi de la langue française dans les institutions de la Législa-

ture et du gouvernement de l’Ontario, comme le prévoit ladite loi; 
- 2c)   ATTENDU QUE chacun a droit à l’emploi du français, conformément à la présente loi, pour communiquer 

avec le siège ou l’administration centrale d’un organisme gouvernemental ou d’une institution de la Législature et 
pour en recevoir les services ou que chacun jouit du même droit à l’égard de tout autre bureau de l’organisme ou de 
l’institution qui se trouve dans une région désignée ou qui sert ladite région ;  

 
3)   ATTENDU QUE le SEFPO a dans ses rangs des membres francophones qui oeuvrent au sein d’institutions franco-
phones, d’institutions bilingues et d’institutions anglophones à l’échelle de la province, de même qu’au sein de la Légi-
slature ontarienne et autres organismes ministériels, etc.;  
 
4)   ATTENDU QUE le SEFPO confesse une allégeance de non discrimination à l’égard de ses membres appartenant à 
ou se définissant par l’un et/ou l’autre des groupes suivants : le Comité des femmes, les Droits de la personne, Alliance 
arc-en-ciel, Jeunes travailleurs, Cercle des autochtones, Gens de couleur, Personnes handicapées ;  
 
5)   ATTENDU QUE le SEFPO a créé une Unité de l’équité qui a pour mandat, d’une part,  de conseiller les comités et 
caucus provinciaux et régionaux du SEFPO sur des questions liées aux femmes, aux personnes qui présentent un handi-
cap, aux travailleurs et travailleuses de couleur, aux Autochtones, aux personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles, trans-
sexuelles et transgenres (LGBTT), ainsi qu'aux jeunes travailleurs et travailleuses; et d’autre part, de fournir de l'exper-
tise stratégique et du soutien au personnel et aux membres dans le cadre des campagnes, griefs, médiations, plaintes de 
harcèlement et de discrimination, initiatives stratégiques et formation sur les droits de la personne;  
 
6)   ATTENDU QUE le SEFPO s’est engagé à promouvoir le caractère bilingue de son organisation et à offrir des servi-
ces en français à ses membres francophones, toujours dans le souci de favoriser la progression vers l'égalité de statut ou 
d'usage de la langue française et de la langue anglaise, et ce faisant, favoriser l’épanouissement de tous ses membres, 
qu’ils soient d’expression anglaise ou d’expression française;  
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7)   ATTENDU QUE le Caucus francophone du SEFPO, créé au début de la dernière décennie, demeure l’organisme 
politique de référence des membres francophones en regard des services qui leur sont offerts en français par le SEFPO et 
en matière de revendications de ces derniers à l’échelle de la province;  
 
8)   ATTENDU QUE le SEFPO n’accorde pas au Caucus francophone le statut d’un groupe d’équité au sens des para-
graphes 4) et 5) ci-avant, ces groupes désignés se retrouvant aussi bien au sein de la communauté francophone que de la 
communauté anglophone;  
 
9)   ATTENDU QUE le Caucus francophone n’est pas reconnu dans les Statuts comme un corps soumissionnaire, attitré 
à proposer des résolutions et/ou des amendements constitutionnels au congrès du SEFPO, mais qu’il doit pour ce faire 
frapper à la porte d’un corps soumissionnaire reconnu par le SEFPO et le convaincre de soumettre pour lui, le cas 
échéant, ladite résolution ou ledit amendement  constitutionnel aux délégués réunis en congrès, situation que le Caucus 
francophone qualifie de discriminatoire à l’égard de la minorité francophone; 
 
10)  ATTENDU QUE, vu la non désignation du Caucus francophone comme corps soumissionnaire, la présence au 
congrès d’un dirigeant du Caucus francophone (président, vice-président, secrétaire) n’est pas assurée, en ce sens qu’elle 
dépend de la bonne volonté des membres de leur section locale respective à les élire comme délégué, et dont le mandat et 
rôle premier qu’ils ont à jouer est de les représenter aux congrès et de s’acquitter des tâches qui leur sont dévolues par 
leur section locale respective;   
 
11)   ATTENDU QUE le Caucus francophone est appelé à représenter les membres francophones dans l’ensemble et 
dans chacune des 7 régions du SEFPO et à intervient en leur nom, le cas échéant; 
 
 
QU’IL SOIT RÉSOLU QUE  le SEFPO crée un Comité provincial des francophones en remplacement du Caucus fran-
cophone et que l’article 19 des Statuts du SEFPO soit amendé par l’ajout du paragraphe 19.4, dans un premier temps, 
dont le libellé est comme suit :  
 

19.4  Il est constitué un Comité provincial des francophones, composé d'un membre par Région, qui est 
élu aux assemblées électorales régionales biennales ordinaires. Le Comité a pour fonctions d'aider à mettre 
sur pied des caucus et des comités francophones dans les Régions, d'élaborer et de promouvoir des pro-
grammes visant à encourager la participation des francophones aux activités syndicales et de mieux faire 
connaître et comprendre par tous les membres les questions relatives aux diverses communautés francopho-
nes échelonnées sur l’ensemble du territoire de la province. 

 
Par la présente, les deux (2) agents soussignés du corps soumissionnaire mentionné ci-dessus attestent que ledit amende-
ment constitutionnel a été adopté par une majorité de membres/délégués en droit de voter à l’assemblée générale de 
l’organisation.  Ci-joint le procès-verbal convenu de l’assemblée générale qui indique (a) qu’un quorum a été atteint et 
(b) que la résolution proposée a été présentée et qu’elle a fait l’objet d’un vote séparément des autres propositions. 
 
(1) Signature __________________________   (2) Signature __________________________ 
   Nom (en caractères d’imprimerie)   
  Nom (en caractères d’imprimerie) 
  
Poste occupé au SEFPO ____________________  Poste occupé au SEFPO ___________________ 

 
 
 
De plus, conséquemment à cet amendement apporté à l’article 19, il faut revoir le libellé des autres articles s’y ratta-
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chant et, le cas échéant, amender ces articles dans un deuxième temps, soit principalement, mais non exclusivement, les 
articles 13 et 14 des Statuts, comme suit : 
QU’IL SOIT RÉSOLU QUE  les articles 13.4 e), 13.8 et 14.5.4  soient amendées comme suit :   
 

13.4 e)    Les personnes membres du Comité provincial féminin, du Comité provincial des droits de la 
personne,  et du Comité provincial des jeunes travailleurs et travailleuses et du Comité provincial des 
francophones ont le droit d'être déléguées. 
 
 
13.8  Les sections locales, les Conseils de district, les Divisions, le Conseil exécutif, le Comité provin-
cial féminin, le Comité provincial des droits de la personne, le Comité provincial des jeunes travailleurs et 
travailleuses, le Comité provincial des francophones et l’exécutif de la Division des membres retraités 
peuvent présenter des résolutions et des amendements aux Statuts, qui doivent être certifiés par deux diri-
geantes ou dirigeants de la section locale, du Conseil de district, de la Division, du Conseil ou du Comité et, 
sauf pour les résolutions et les amendements émanant du Conseil, doivent parvenir au siège social du Syndi-
cat au moins 45 jours civils avant l'ouverture du Congrès. Les résolutions et amendements aux Statuts qui 
ne sont pas présentés selon cette procédure ne seront soumis au Congrès qu'avec le consentement de la ma-
jorité des déléguées et délégués et seulement après que toutes les résolutions et tous les amendements aux 
Statuts présentés de la façon normale auront été traités, sauf que les déléguées et délégués peuvent accepter 
une résolution urgente, mais pas un amendement aux Statuts, et la traiter immédiatement. 
 
 
14.5.4  Les déléguées et délégués aux assemblées électorales régionales reçoivent un rapport financier 
indiquant les dépenses engagées au cours de l'exercice financier précédent par les membres du Conseil exé-
cutif pour leur Région, du Comité provincial féminin, du Comité provincial des droits de la personne, et du 
Comité provincial des jeunes travailleurs et travailleuses et du Comité provincial des francophones. 
 
 

Par la présente, les deux (2) agents soussignés du corps soumissionnaire mentionné ci-avant attestent que ledit amende-
ment constitutionnel a été adopté par une majorité de membres/délégués en droit de voter à l’assemblée générale de 
l’organisation.  Ci-joint le procès-verbal convenu de l’assemblée générale qui indique (a) qu’un quorum a été atteint et 
(b) que la résolution proposée a été présentée et qu’elle a fait l’objet d’un vote séparément des autres propositions. 
 
 
(1) Signature __________________________     (2) Signature __________________________ 
                        Nom (en caractères d’imprimerie)   Nom (en caractères d’imprimerie) 
 
 
Poste occupé au SEFPO ____________________  Poste occupé au SEFPO ___________________ 
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Form for Submission of a 
Constitutional Amendment 

to the 2011 Convention 
 
 

Submitting body (Local, Division, Area Council, a Ministry/Sector Division, Provincial Women's Committee, Provincial 
Human Rights Committee or Provincial Young Workers Committee, Executive Committee of the Retirees Division): 
 
 
_________________________________________________________________________ 
 
Address ___________________________________________ Date ________________ 
 
 
The above-mentioned submitting body hereby proposes the following Constitutional Amendment be submitted to the 
2011 Convention: 
 
1)   WHEREAS the Canadian Constitution states that French and English are the two official languages of Canada, both 
with the same status, rights and privileges;  
 
2)   WHEREAS the Ontario French Language Services Act (1986) states that French has played a historical and honor-
able role in Ontario and has received the status of official language in the courts and in the area of education;  
- 2a) WHEREAS the Ontario Legislature recognizes the cultural heritage brought by the French population and 

wishes to pass it on to future generations;  
- 2b)   WHEREAS it is desirable to guarantee the use of French in the Legislature and Ontario government institu-

tions, as stated in the above-mentioned legislation; 
- 2c)   WHEREAS we all have the right to use French, in accordance with the said legislation, to communicate with 

the head office or central administration of governmental organizations or legislative institutions, and to receive ser-
vices from them in French, and that we all have the same rights within any offices of these organizations or institu-
tions located within the designated region or serving the said region;  

 
3)   WHEREAS OPSEU has Francophone members working in Francophone institutions, bilingual institutions and Eng-
lish institutions within the province, as well as at the Ontario Legislature and in other departmental bodies, etc.  
 
4)   WHEREAS OPSEU swears allegiance against discrimination to its members in the following groups: Women's 
Committee, Human Rights Committee, Rainbow Alliance, Young Workers Committee, Aboriginal Circle, Workers of 
Colour, Persons with disabilities;  
 
5)   WHEREAS OPSEU has created the Equity Unit with the foremost mandate to advise OPSEU's provincial and re-
gional committees and caucuses regarding issues concerning women, persons with disabilities, workers of colour, lesbi-
ans, gays, bisexuals, transsexuals and transgendered individuals (LGBTT), as well as young workers, and also to provide 
strategic expertise and support to the staff and the members during campaigns, grievances, mediations, complaints of 
harassment and discrimination, policy initiatives and training on human rights;  
 
6)   WHEREAS OPSEU has committed to promote the bilingual character of its organization and to offer services in 
French to its Francophone members, always with a view to promote equity of status or use for both the French language 
and the English language, and thereby promoting the full development of the potential of its members, whether English 
or French;  
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7)   WHEREAS OPSEU Francophone Caucus, founded at the beginning of the last decade, remains the main political 
organization for Francophone members when it comes to services offered in French by OPSEU and the demands of these 
members throughout the province;  
 
8)   WHEREAS OPSEU does not grant the status of an equity group to the Francophone Caucus within the meaning of 
paragraphs 4) and 5) above, although these designated groups are found within the Francophone community as well as 
within the English community;  
 
9)   WHEREAS the Francophone Caucus is not recognized within the Constitution as a submitting body, authorized to 
submit resolutions and/or constitutional amendments to OPSEU Convention, but that it must ask and convince another 
submitting body recognized by OPSEU to submit any resolutions or constitutional amendments it has to the Conven-
tion’s delegates, a process which the Caucus finds discriminatory for the Francophone minority; 
 
10) WHEREAS, in view of the Francophone Caucus non designation as a submitting body, attendance at the Convention 
of a Francophone Caucus executive (president, vice-president, secretary) is not guaranteed, as it is contingent upon the 
goodwill of the members of the locals who elect them as delegates, with the mandate to represent them at conventions 
and to carry out the functions passed on by the locals;   
 
11)   WHEREAS the Francophone Caucus is called to represent Francophone members in each and all of the 7 regions 
of OPSEU and to intervene on their behalf, when necessary; 
 
 
BE IT RESOLVED THAT  OPSEU creates a Provincial Francophones Committee to replace the Francophone Caucus, 
and that Article 19 of the OPSEU Constitution be amended with the addition of section 19.4, in a first phase, with the 
following language:  
 

19.4  There shall be a Provincial Francophones Committee composed of one member from each region, 
to be elected at the regular biennial Regional election meetings. The function of the committee shall be to 
assist in establishing Francophone caucuses and committees within the regions, to develop and promote pro-
grams to encourage Francophones to participate in Union activities, and to increase the awareness and un-
derstanding of Francophone issues throughout the membership in all Francophone communities across the 
province. 

 
Both (2) undersigned officers of the above-mentioned submitting body testify that the said Constitutional amendment 
has been approved by a majority of the members/delegates authorized to vote during the organization's general meeting.  
Please find enclosed the approved minutes of the general meeting indicating (a) that a quorum was present and (b) that 
the proposed resolution has been presented and has been voted on separately from other recommendations. 
 
 
(1) Signature __________________________   (2) Signature __________________________ 
                        Name (please print)                                                        Name (please print) 
  
Position at OPSEU ____________________    Position at OPSEU _________________ 

 
 
 
 
Moreover, as a result of this amendment to Article 19, we must review the language of other related articles and, if 
necessary, amend them, in a second phase, especially, but not exclusively, Articles 13 and 14 of the Constitution, as fol-

lows: 
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BE IT RESOLVED THAT  Articles 13.4 e), 13.8 and 14.5.4  be amended as follows:   
 

13.4 e)   The members of the Provincial Women's Committee and the Provincial Human Rights Commit-
tee and the Provincial Young Workers Committee and the Provincial Francophones Committee shall be 
entitled to be delegates. 
 
 
13.8  Resolutions and constitutional amendments may be submitted by any Local, Area Council or Di-
vision, by the Executive Board, by the Provincial Women's Committee, by the Provincial Human Rights 
Committee, by the Provincial Young Workers Committee, by the Provincial Francophones Committee, 
and by the Executive of the Retired Members' Division. They shall be attested by two officers of the Local, 
Council, Division, Board or Committee and, except for resolutions and amendments from the Board, shall 
be forwarded so as to reach Union Headquarters not later than 45 calendar days prior to the opening of the 
Convention. Resolutions and constitutional amendments submitted contrary to this procedure may be dealt 
with by the Convention only with the consent of the majority of the delegates and only after all regularly 
submitted resolutions and constitutional amendments have been dealt with, except that the delegates may 
accept a resolution but not a constitutional amendment, as an emergency and deal with it immediately. 
 
 
14.5.4  Delegates to Regional election meetings shall be provided with a financial statement showing the 
expenses incurred during the previous fiscal year by the regional Board Members, the Provincial Women's 
Committee, the Provincial Human Rights Committee, the Provincial Young Workers Committee, and the 
Provincial Francophones Committee. 
 
 

Both (2) undersigned officers of the above-mentioned submitting body testify that the said Constitutional amendment 
has been approved by a majority of the members/delegates authorized to vote during the organization's general meeting.  
Please find enclosed the approved minutes of the general meeting indicating (a) that a quorum was present and (b) that 
the proposed resolution has been presented and has been voted on separately from other recommendations. 
 
 
(1) Signature __________________________   (2) Signature __________________________ 
                        Name (please print)                                                        Name (please print) 
  
 
Position at OPSEU ____________________    Position at OPSEU _________________ 
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1. OUVERTURE DE LA SESSION 12 h 10 
 
Le président du Caucus francophone souhaite la bienvenue aux 
membres. 
 
Le président procède à la lecture de la politique sur le harcèle-
ment et la discrimination. 
 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposée par Mario Dicaire et appuyé par Diane Dicaire, 
que l’ordre du jour soit adopté il qu’il reste ouvert à tout ajout 
au fil du déroulement des délibérations, le cas échéant, le temps 
le permettant. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
3. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA RÉ-
UNION DU 8 AVRIL 2008. 
 
Il est proposé par Daniel Bouchard, section locale 673 et Ri-
chard L’Archer, section locale 629 que le compte rendu de la 
réunion du 8 avril 2008 soit adopté. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
4. AFFAIRES EN DÉCOULANT * 
 * Les affaires en découlant sont prises en délibéré dans 
un premier temps et portées à nouveau comme Questions à l’Or-
dre du jour de la présente réunion annuelle. 
 
 
5. QUESTIONS À L’ORDRE DU JOUR 
 
 Traduction simultanée :  
 
Congrès du SEFPO   
 Un membre fait valoir que la traduction simultanée est 
s’adresse principalement aux anglophones pour leur permettre 
de comprendre ce que les francophones ont à dire. Les franco-
phones doivent-ils à nouveau donner l’exemple en allant cher-
cher les appareils utilisés pour la traduction simultanée?  Certes, 
on revendique le droit de pouvoir parler en français, mais sous-
jacent à ce droit existe celui d’être compris dans sa langue d’ex-
pression.  

 
 Quelques membres du Caucus informent l’assemblée 
que dans la salle retenue pour les observateurs, la traduction 
simultanée ne leur parvient pas, la salle étant trop éloignée du 
poste des traducteurs, donnent-ils comme explication. 
 
Réunions régionales –  
 Plusieurs membres se plaignent que les services en 
français aux réunions régionales sont absents.  Lors de la der-
nière réunion de la région 4 du SEFPO, par exemple, une propo-
sition a été faite pour que les services de traduction simultanée 
soient assurés lors des réunions générales subséquentes. C’est la 
deuxième fois qu’une telle proposition est faite et adoptée à la 
majorité.   
 
Postes francophones –  
 Il n’existe toujours pas de poste francophone comme 
tel à l’intérieur du SEFPO.  On ne parle pas ici de poste de tra-
ducteur.  Certes, il existe certains postes bilingues au sein du 
SEFPO, mais il est important qu’un certain nombre de postes 
soient identifiés comme étant des postes francophones. Des re-
vendications et représentations ont été faites par le président du 
Caucus francophone auprès des dirigeants du SEFPO, mais rien 
n’a été fait à ce jour. 
 
Postes bilingues –  
 Une personne bilingue en comptabilité a pris sa retraite 
et son poste, non déclaré comme poste bilingue, n’a pas été 
pourvu par une personne bilingue.  Les membres demandent 
que ce poste d’aide comptable soit identifié comme poste bilin-
gue. 
 
Il est proposé par Diane Dicaire, section locale 471 et ap-
puyé par Richard L’archer, section locale 629, que le poste 
d’aide comptable soit identifié comme un poste bilingue et 
par conséquent pourvu par une personne bilingue. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Membres francophones du SEFPO –  
 Un membre veut savoir si le SEFPO a pu identifier le 
nombre de membres francophones à l’intérieur de ses rangs?  La 
demande a été faite dans le passé, mais sans succès.  Un mem-
bre suggère qu’à chaque table de la grande salle du congrès, il y 
ait des formulaires pour que les personnes francophones soient 
en mesure de s’identifier.  En procédant de cette façon, nous 
n’aurions pas un vrai portrait car dans la section locale, il peut y 
avoir des francophones, mais ceux qui sont présents au congrès 
ne sont pas nécessairement francophones. Il faudrait que le 
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Un employé du SEFPO informe l’assemblée qu’un poste de tra-
ducteur sera affiché dans les jours qui viennent. L’assemblée se 
réjouit de cette bonne nouvelle, mais elle tient à passer une mo-
tion pour s’assurer que le poste sera bel et bien affiché et pourvu. 
Par contre, au niveau de sa structure organisationnelle,  le SEFPO 
n’affiche aucune représentation à ce chapitre.   
 
Il est proposée par Mario Dicaire, section locale 426 et appuyé 
par Charmaine Sommerfeldt, section locale 579, que : 
 
Attendu que le Caucus francophone a tenu sa réunion an-
nuelle le 23 avril 2009 et que, de toute évidence, ne pouvait 
faire parvenir de résolution au Congrès 2009 du SEFPO avant 
la tenue de sa réunion annuelle 2009 ; 
 
Attendu que le Caucus francophone a passé dans les trois der-
nières années des résolutions pour l’ajout de postes de traduc-
teur afin de répondre de façon adéquate aux besoins de ses 
membres ; 
 
Attendu qu’un seul poste de traducteur, comme c’est le cas 
actuellement, ne répond pas de façon adéquate à la grande 
tâche en matière de traduction  et qu’il faille constamment 
recourir à des firmes externes pour tenter de répondre aux 
besoins de ses membres ; 
 
Attendu que le recours à ces firmes externes crée des délais 
additionnels dans le service auprès de ses membres ;  
 
Attendu qu’un grand nombre de documents disponibles en 
anglais ne le sont pas en français, mais qui devrait l’être, cela, 
toujours dans le but de répondre adéquatement à sa politique 
en matière de services auprès de ses membres ; 
 
Attendu que l’information qui devrait apparaître sur la partie 
francophone du site WEB du SEFPO n’est la plupart du 
temps jamais disponible en français, ce qui amène les franco-
phones à constamment devoir recourir à la partie anglophone 
du site WEB du SEFPO qui contient les documents et les in-
formations dont il est question, mais en langue anglaise ; 
 
Qu’il soit par conséquent résolu que le SEFPO voit immédia-
tement à pourvoir deux postes additionnels de traducteur afin 
de répondre dans les délais les plus courts aux besoins de ses 
membres en matière linguistique, certes les membres dont la 
langue première est le français, cela en conformité de sa politi-
que de non discrimination ; 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
Nota bene : L’assemblée laisse aux soins du président et du secré-
taire du Caucus francophone la tâche de revoir la formulation de 
ladite résolution afin de la peaufiner grammaticalement, le cas 
échéant, et de la soumettre aux délibérations des congressistes. 
(voir résolution : annexe l) 

SEFPO fasse des démarches directement auprès des sections 
locales pour connaître le nombre de membres francophones 
dans leurs rangs.  Plusieurs idées sont présentées.  Si le SEFPO 
était sérieux, de dire un membre, il pourrait prendre des mesu-
res concrètes pour avoir cette information. 
 
Il est proposé par Daniel Bouchard, section locale 673 et 
appuyé par Richard L’Archer, section locale 629, que la 
direction du Caucus francophone prépare une motion pour 
que le SEFPO entreprenne des démarches pour identifier 
le nombre de francophones qui sont membres du SEFPO.  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Le président du Caucus francophone indique qu’il n’y a rien à 
l’intérieur des structures du syndicat qui enchâsse dans la 
constitution la présence francophone au sein de ses divers co-
mités. Il procède à l’historique du Caucus francophone et des 
revendications qui ont été faites dans le passé. 
 
Date et heure de réunion du Caucus francophone –  
 Plusieurs membres questionnent le fait que la réunion 
du Caucus francophone ait lieu au même moment que d’autres 
réunions auxquelles les membres aimeraient participer.  Ils se 
demandent s’il ne serait pas mieux d’avoir la réunion du Cau-
cus francophone le jeudi matin, ce qui viendrait moins en 
conflit avec les réunions des différents secteurs auxquelles les 
membres veulent assister. 
 
Il est proposé par Daniel Bouchard, section locale 673 et 
appuyé par Diane Dicaire, section locale 471, que tous les 
efforts soient faits pour que la prochaine réunion du Cau-
cus francophone ait lieu le jeudi matin, de 7h30 à 9h00.  
 
Adopté à l’unanimité 
 
Réservation d’une « SUITE » pour le Caucus francophone –  
 Des membres se questionnent s’il serait approprié 
pour le Caucus francophone de réserver une suite pour que les 
francophones aient la chance de se rencontrer et de s’identifier. 
Plusieurs groupes se servent de ce moyen pour se rencontrer.  
L’exécutif du Caucus francophone fait part de son malaise 
d’entamer une telle démarche.  En procédant de cette façon, 
nous pourrions donner l’impression que tout va bien et que 
l’on peut se permettre de se payer une suite, alors que dans les 
faits, très peu est fait par le SEFPO pour faire avancer les dos-
siers francophones.   
 
Il est proposé par Pierre Tessier, section locale 471 et ap-
puyé par Suzanne Tremblay, section locale 653,  que pour 
le Congrès annuel 2010 du SEFPO, une suite soit mise à la 
disposition du Caucus francophone. 
 
Adopté 
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Attendu que le Caucus francophone a tenu sa réunion an-
nuelle le 23 avril 2009 et que, par conséquent, ne pouvait faire 
parvenir de résolution au SEFPO avant la tenue de sa réunion 
annuelle 2009 ; 
 
Attendu la politique de non harcèlement et non discrimination 
du SEFPO envers les groupes désignés y compris sa politique 
en matière de langue envers les anglophones et les francopho-
nes ; 
 
Attendu que le site WEB du SEFPO version anglophone 
contient l’information à jour, principalement en matière d’of-
fre d’emploi au sein du SEFPO ; 
  
Attendu que le site WEB du SEFPO version francophone ne 
contient pas l’information à jour, principalement en matière 
d’offre d’emploi au sein du SEFPO ; 
 
Qu’il soit résolu que le site WEB du SEFPO version franco-
phone soit toujours mise à jour et contienne toutes les infor-
mations pertinentes en matière d’offre d’emploi, au même 
titre que la version anglophone du site WEB et que toute offre 
de poste affichée sur la version anglophone du site du SEFPO 
soit aussi affichée sur la version francophone du site du SEF-
PO, qu’il s’agisse, en l’occurrence, d’un poste unilingue anglo-
phone ou qu’il s’agisse d’un poste bilingue. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
Nota bene : À nouveau, l’assemblée laisse aux soins du président 
et du secrétaire du Caucus francophone la tâche de revoir la for-
mulation de ladite résolution et de la peaufiner grammaticale-
ment, le cas échéant avant de la soumettre aux délibérations des 
congressistes. 
(voir résolution : annexe ll) 
 
 
Liens à créer avec d’autres sites web francophones 
 
Le président du Caucus francophone demande aux membres s’ils 
connaissent des organismes francophones qui voudraient faire un 
échange d’adresse de site WEB  pour que l’on soit capable d’éta-
blir un réseautage d’organismes francophones au sein du site 
WEB francophone du SEFPO.  Il invite les membres à lui faire 
parvenir ces informations qu’il transmettra à son tour au SEFPO.    
 
6. AJOURNEMENT 
 
L’ajournement est proposé par Daniel Bouchard, section lo-
cale 673 et appuyé par Diane Dicaire, section locale 471. 
 
Adopté à l’unanimité. 

 
Formation et embauche de formateurs francophones.  
 
Nonobstant la résolution suivante adoptée à l’unanimité par 
l’assemblée des membres du Caucus francophone lors du 
Congrès 2008 du SEFPO: 
  

« Un des membres présente le fait qu’il y a un man-
que de formation en français pour les francophones. 
 
Après discussion, il est proposé par Jean Pierre Bé-
langer, section locale 673 et appuyé par Pierre Tes-
sier, section locale 471 que le SEFPO s’engage de 
former et d’embaucher des formateurs francopho-
nes. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ »  

 
le SEFPO n’a toujours pas donner suite à cette résolution. Rien 
n’a pas été fait en ce sens.  
 
La promotion de la formation Stewardship n’est pas faite en 
français, cela malgré que cette formation s’avère d’une haute 
importance pour les membres francophones du SEFPO.   
 
Il est proposé par Mario Dicaire, section locale 426 et ap-
puyé par Diane Dicaire, section locale 471 que  
 
 Le Caucus francophone revienne à la charge et demande 
pour une deuxième année que le SEFPO s’engage de former 
et d’embaucher des formateurs francophones et qu’il four-
nisse au Caucus francophone un échéancier. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Vu l’importance que revêt cette résolution, les membres sont 
invités à parler aux directeurs des différentes régions pour 
qu’ils appuient cette résolution.  
 
Site web du SEFPO 
 
Considérant que la partie francophone du site web du SEFPO 
était pratiquement inexistante il y a quelques années, des amé-
liorations ont été faites, certes, mais il reste encore beaucoup à 
faire. Des discussions s’en suivent. La suggestion est faite que 
les francophones fassent une visite journalière sur le site fran-
cophone. La version anglaise du site web est beaucoup plus 
volumineuse que la version française et l’information que le 
SEFPO choisit de traduire en français est mise sur son site web 
quelques jours plus tard, ce qui fait que les membres franco-
phones sont amenés à se devoir plutôt se rendre sur la version 
anglaise du site. 
 
Il est proposé par Diane Dicaire, section locale 471 et ap-
puyé par Mario Dicaire, section locale 426 que : 
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Annexe 1l 

 
Résolution 
soumise par le 
Caucus Fran-
cophone 
(réunion an-
nuelle 2009) 
 
Attendu que le 
Caucus franco-
phone a tenu sa 
réunion an-
nuelle le 23 
avril 2009 et 
que, par consé-
quent, ne pou-
vait faire parve-
nir de résolution au SEFPO avant la tenue de sa réunion 
annuelle 2009 ; 
 
Attendu la politique de non harcèlement et non discrimi-
nation du SEFPO envers les groupes désignés y compris 
sa politique en matière de langue envers les anglophones 
et les francophones, 
 
Attendu que le site WEB du SEFPO version anglophone 
contient l’information à jour, principalement en matière 
d’offre d’emploi au sein du SEFPO ; 
  
Attendu que le site WEB du SEFPO version francophone 
ne contient pas l’information à jour, principalement en 
matière d’offre d’emploi au sein du SEFPO ; 
 
Qu’il soit résolu que le site WEB du SEFPO version 
francophone soit toujours mise à jour et contienne toutes 
les informations pertinentes en matière d’offre d’emploi, 
au même titre que la version anglophone du site WEB et 
que toute offre de poste affichée sur la version anglo-
phone du site du SEFPO soit aussi affichée sur la version 
francophone du site du SEFPO, qu’il s’agisse, en l’oc-
currence, d’un poste unilingue anglophone ou qu’il s’a-
gisse d’un poste bilingue. 
 
Au nom du Caucus francophone 
Proposé par Fernand Bégin président du Caucus franco-
phone et appuyé par Benoit Dupuis secrétaire du Caucus 
francophone. 
 

Annexe l 
 
Résolution soumise par le Caucus Francophone (réunion 
annuelle 2009 
 
Attendu que le Caucus francophone a tenu sa réunion 
annuelle le 23 avril 2009 et que, par conséquent, ne pou-
vait faire parvenir de résolution au SEFPO avant la tenue 
de sa réunion annuelle 2009 ; 
 
Attendu que le Caucus francophone a passé dans les trois 
dernières années des résolutions pour l’ajout de postes de 
traducteur afin de répondre de façon adéquate aux be-
soins de ses membres ; 
 
Attendu qu’un seul poste de traducteur, comme c’est le 
cas actuellement, ne répond pas de façon adéquate à la 
grande tâche en matière de traduction  et qu’il faille 
constamment recourir à des firmes externes pour tenter 
de répondre aux besoins de ses membres ; 
 
Attendu que le recours à ces firmes externes crée des 
délais additionnels dans le service auprès de ses mem-
bres ;  
 
Attendu qu’un grand nombre de documents disponibles 
en anglais ne le sont pas en français, mais qui devraient 
l’être, cela, toujours dans le but de répondre adéquate-
ment à sa politique en matière de langue auprès de ses 
membres ; 
 
Attendu que l’information qui devrait apparaître sur la 
partie francophone du site WEB du SEFPO n’est, la plu-
part du temps, jamais disponible en français, ce qui 
amène les francophones à constamment devoir recourir à 
la partie anglophone du site WEB du SEFPO qui 
contient les documents et les informations dont il est 
question ; 
 
Qu’il soit résolu que le SEFPO voit immédiatement à 
pourvoir deux postes additionnels de traducteur afin de 
répondre dans les meilleurs délais aux besoins de ses 
membres en matière linguistique, certes, en l’occurrence, 
les membres dont la langue première est le français, cela 
en conformité de sa politique de non discrimination ; 
 
Au nom du Caucus francophone 
Proposé par Fernand Bégin président du Caucus franco-
phone et appuyé par Benoit Dupuis secrétaire du Caucus 
francophone. 

Compte rendu de la réunion du Caucus francophone du SEFPO,  
tenue à Toronto le 23 avril 2009, à l’hôtel Sheraton    ( suite ) 
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Même si nous ne nous attendons pas à ce que vous fassiez 
quoi que ce soit avant la discussion, nous estimons qu'il 
vous sera sans doute utile de savoir de quoi nous allons 
parler, afin de pouvoir y songer un peu à l'avance.  
 
Nous vous invitons aussi à utiliser ces questions pour ré-
unir les points de vue et opinions d'autres membres fran-
cophones, que vous pourrez partager pendant la discus-
sion. 
 
Veuillez noter que même si nous envisageons d'utiliser 
l'information que vous nous donnerez pour rédiger notre 
rapport, notre conversation restera confidentielle. Votre 
nom ne sera associé à aucun de vos commentaires, que ce 
soit dans nos rapports officiels ou dans nos démarches 
auprès de nos contacts du SEFPO.  
 
Nous nous réjouissons de vous rencontrer. Nous pré-
voyons actuellement nos réunions du mois de novembre; 
ainsi, si vous voulez bien nous laisser savoir à quelle date 
nous pourrions rencontrer le caucus francophone pour un 
groupe de discussion, ce serait apprécié.  
 
Les consultants 
Barbara Herring & Associates Inc.  

Préparation en vue du groupe de discussion 
Membres francophones  
SEFPO 
Octobre 2010 
 
Comme vous le savez peut-être, dans le cadre de son pro-
jet de cartographie sociale, le SEFPO conduit actuelle-
ment un examen des systèmes touchant les membres, no-
tamment de ses systèmes de formation et électoral. Cet 
examen vise à assurer que les systèmes du SEFPO 
sont inclusifs et accessibles pour les Autochtones, 
les personnes qui présentent un handicap, les membres 
racialisés, les membres de toutes les origines ethniques, 
les femmes, les jeunes travailleurs, les Francophones, les 
membres qui sont lesbiennes, gais, bisexuels, transgende-
ristes, transsexuels, bispirituels ou en questionnement – et 
tous les autres membres. 
 
À titre de président du caucus francophone, nous attri-
buons une grande valeur à votre point de vue sur le SEF-
PO et c'est pourquoi nous vous invitons à aider à animer 
et à participer à un groupe de discussion. Nous nous ré-
jouissons de connaître votre point de vue et vos opinions.  
 
Afin de vous aider à vous préparer à la discussion, nous 
vous envoyons une liste des sujets qui seront abordés. 

 
 

������!� ������������������� ���������

 

Le 23 novembre 2010, le président,  le vice-président et d’autres membres du Caucus francophone rencontraient une représentante-
consultante de la firme Barbara Herring & Associates Inc. dans le cadre de la phase 2 du projet de cartographie sociale du 
SEFPO / OPSEU Social Mapping. (1)  Depuis cette réunion, le Caucus francophone n’a reçu aucune rétroaction ou com-
munication de la part de cette firme, ni du SEFPO. Il appert que des recommandations seront présentées lors du congrès 
de cette année (2011). 
· Veuillez trouver ci-après un communiqué de Mme Herring, intitulé Préparation en vue du groupe de discus-

sion, qu’elle avait fait parvenir au groupe de discussion quelques semaines avant la tenue de cette rencontre.  

(1)   Cf. -  Document du SEFPO :  2010 Convention Update - Welcome to Day 3  -  May 8, 2010, que nous avons reproduit et annoté (p. 28-31)  



tion plus accessible aux membres francopho-
nes ou faciliter leur participation? 

Cheminement de carrière politique 
9. Comment un membre doit-il se préparer pour 

se faire nommer à un poste du Conseil au 
SEFPO?  

Formation liée à l'équité 
10. Quelle formation le SEFPO offre-t-il en ce qui 

concerne l’équité, la diversité ou les groupes de 
discussion sur les données démographiques? 

 
11. Considère-t-on la formation sur l'équité et la 

diversité comme faisant partie intégrante de 
la préparation aux postes du Conseil ou au 
sein du personnel?  

 
12. Les délégués syndicaux et les personnes qui 

négocient en votre nom sont-ils généralement 
conscients des préoccupations des membres 
francophones? Si non, quelles mesures le 
SEFPO pourrait-il prendre pour faire en sorte 
que les délégués syndicaux et les personnes 
qui négocient en votre nom comprennent et 
représentent les intérêts et préoccupations 
des Francophones? 

Culture syndicale 
13. Le SEFPO représente-t-il un environnement 

accueillant pour les membres francophones? 
Pourquoi? Quelles améliorations suggérez-
vous? 

 
14. Que peut faire le SEFPO pour faire en sorte 

que les membres francophones croient que le 
syndicat comprend les défis des travailleurs 
francophones et tient à se faire leur porte-
parole? 

Représentation courante 
1. Les Francophones sont-ils bien représentés 

au SEFPO par rapport à la population active 
et à la population en Ontario?  

Obstacles aux élections 
2. Les Francophones sont-ils bien représentés 

aux postes élus du SEFPO à tous les ni-
veaux? Si non, quels sont selon vous les obs-
tacles à leur participation au processus élec-
toral? 

Obstacles à la formation et au perfectionnement 
3. Les Francophones sont-ils bien représentés 

dans le cadre des occasions de formation au 
SEFPO? Si non, quels sont selon vous les 
obstacles à leur participation à la formation? 

 
4. Les occasions de formation constituent-elles 

une étape importante pour quiconque aspire 
à une carrière politique ou à un poste au sein 
du personnel du SEFPO?  

Élections - Sensibilisation 
5. Le SEFPO encourage-t-il les membres fran-

cophones à postuler aux postes élus du SEF-
PO? Comment? 

 
6. Quels changements pourrait-on apporter au 

processus électoral pour rendre les élections 
plus accessibles aux membres francophones 
ou pour faciliter leur nomination? 

Formation - Sensibilisation 
7. Le SEFPO encourage-t-il les membres fran-

cophones à participer à la formation? Com-
ment? 

 
8. Quels changements pourrait-on apporter au 

processus de formation pour rendre la forma-

PROJET DE CARTOGRAPHIE SOCIALE DU SEFPO 
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Notes, commentaires, propositions ... 
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Congrès du SEFPO 
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